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ARTICLE 6

Rédiger ainsi les alinéas 7 et 8 : 

« En 2012, le montant de la dotation globale de fonctionnement des départements est égal à
celui mis en répartition en 2011, minoré du montant correspondant aux mouvements effectués en
2012 en application de l’article 199-1 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et
responsabilités locales. ».

« 3° À la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 4332-4, après l’année : « 2011 »,
sont insérés les mots : « et en 2012 ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de rétablir  le texte voté par l’Assemblée nationale en
première lecture.


